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SOCIETE  « MEYLY »

ABIDJAN COCODY ANGRE LES OSCARS EN

FACE DE LA BANQUE BHCI, Lot 517, Ilot 54

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 08 Sept 2023, et
enregistrés au CEPICI le 06 Oct 2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « MEYLY »Dénomination :

La Société a pour objet en tous pays notamment
dans les Etats parties au Traité relatif à l’Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires, et plus particulièrement
en République de Côte d’Ivoire :

transport de personnes et /ou de biens ;
prestations de services ; et généralement, toutes
opérations financières, commerciales, civiles,
industrielles, mobilières ou immobilières, se rapportant
directement ou indirectement à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe.

Objet :

31,000,000 F CFA divisé en (3100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 3100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN COCODY ANGRE LES OSCARS EN
FACE DE LA BANQUE BHCI, Lot 517, Ilot 54
Siège social

Mlle AHOUA MARIE ELISABETH EFFI
(COGÉRANT), M YAO N'DA KONAN MARIUS (COGÉRANT),
M YAO N'DA KOUAKOU STANISLAS (COGÉRANT), M
MORIAH CHUKWUMAM MULAH (COGÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2023-B12-06377 du 07/11/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°78834/GTCA/RC/2023 du 07/11/2023Dépôt au greffe


